DELIBERATION DU CONSEIL … en date du .....................
CREANT OU MODIFIANT LE TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS 
OBJET : Modification du tableau des emplois permanents de la collectivité.
Le Maire (ou le Président),
VU le code général des collectivités territoriales,
VU le code général de la fonction publique et notamment son article L313-1,
Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, 
(Le cas échéant) Vu l’avis du Comité Social Territorial (en cas de suppression d’emploi supérieure à 10 %),
Considérant le précédent tableau des emplois adopté par l’assemblée délibérante le ..............................,
Considérant la nécessité de (créer ou supprimer) .........……..........(nombre) emploi(s) relevant du cadre d’emplois des … en raison de ...........................................................(motifs), ou
(Exemple d’exposé des faits)	
Le Maire explique qu'en raison de l'augmentation conséquente de la population suite à la construction du nouveau quartier d'habitations, et en raison de l'installation de nouvelles entreprises sur la commune, les tâches incombant au secrétariat de mairie deviennent de plus en plus importantes. Il informe également l'assemblée de la réouverture d'une classe à l'école.
(Exemple d’exposé des motifs)	
Il indique que compte tenu du nouveau visage que prend la commune, il convient de réorganiser les services de la collectivité, d'une part en augmentant de 7 heures le temps de travail du poste de secrétaire de mairie, pour permettre à l'agent l'occupant, d'approfondir les dossiers importants, et d'autre part, en créant un service spécifique d'accueil du public qui permettrait de mieux recevoir les administrés. Enfin, il explique que l'augmentation du nombre d'élèves et la réouverture d'une classe va engendrer des heures de ménage supplémentaires.
(Exemple de propositions)	
Il propose donc de supprimer l'actuel emploi d’assistant de direction de 28 heures et de créer un emploi similaire d'une durée de 35 heures, précisant que cet emploi serait à pourvoir au niveau du cadre d'emplois des rédacteurs ou des adjoints administratifs. 
En outre, il propose que l'emploi d'accueil du public soit pourvu par un agent relevant du cadre d’emplois des adjoints administratifs ; la durée hebdomadaire de service pourrait être de 17,50 heures par semaine. 
Enfin, pour répondre à la nécessité d'assurer l'entretien des locaux scolaires entraîné par l'ouverture d'une classe et l'augmentation du nombre des élèves, il suggère la création d'un poste d’agent d’entretien des locaux scolaires, pour 17 heures hebdomadaires, à pourvoir au niveau du cadre d'emplois des Adjoints Techniques
Après en avoir délibéré le conseil municipal,
- accepte les propositions du Maire 
- propose la création d’emplois 
- propose la suppression de ...................... (nombre) emploi(s) de .............................................................. (désignation de(des) emploi(s)), à temps complet (ou non complet à raison de ........... heures hebdomadaires).
- fixe le nouveau tableau des emplois permanents de la collectivité tel qu'indiqué en annexe, à compter du ….
- autorise le Maire à procéder aux déclarations de vacance de poste et prendre les dispositions relatives au recrutement
                                                                                        Délibéré en séance du .........
                                                                                              Le Maire (ou Président),

	TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS DE LA COLLECTIVITE

	SERVICE
	LIBELLE EMPLOI
	CADRE D’EMPLOIS
	Ouvert aux CONTRACTUELS ART. L.332-8
	POSTES POURVUS
	POSTES VACANTS
	DUREE TEMPS DE TRAVAIL

	
	Référence de la délibération créant l’emploi à l’origine
	
	
	
	
	

	Direction
	Directeur général des services
	Attaché
	Oui/Non
	1
	0
	TC

	
	Délibération n°… du --/--/----
	
	
	
	
	

	
	Assistant de direction
	Rédacteur ou adjoint administratif
	Oui/Non
	1
	0
	TC

	
	Délibération n°… du --/--/----
	
	
	
	
	

	Services financiers
	Responsable du service financier
	Rédacteur 
	Oui/Non
	1
	0
	TC

	
	Délibération n°… du --/--/----
	
	
	
	
	

	
	Agent d’accueil
	Adjoint administratif 
	Oui/Non
	0
	1
	TNC 17.5/35ème 

	
	Délibération n°… du --/--/----
	
	
	
	
	

	Service urbanisme
	Instructeur droit des sols
	Rédacteur ou Technicien
	Oui/Non
	1
	1
	TC

	
	Délibération n°… du --/--/----
	
	
	
	
	

	Services techniques
	Responsable des services techniques
	Technicien 
	Oui/Non
	1
	0
	TC

	
	Délibération n°… du --/--/----
	
	
	
	
	

	
	Agent technique polyvalent
	Adjoint technique
	Oui/Non
	1
	0
	TC

	
	Délibération n°… du --/--/----
	
	
	
	
	

	
	Agent chargé de l’entretien des espaces verts
	Adjoint technique 
	Oui/Non
	0
	1
	TC

	
	Délibération n°… du --/--/----
	
	
	
	
	

	
	Agent chargé de l’entretien des locaux scolaires
	Adjoint technique
	Oui/Non
	1
	1
	TNC – 17/35ème

	
	Délibération n°… du --/--/----
	
	
	
	
	

	Ecoles
	ATSEM
	ATSEM
	Oui/Non
	1
	0
	TC 

	
	Délibération n°… du --/--/----
	
	
	
	
	

	
	ATSEM
	ATEM
	Oui/Non
	1
	0
	TNC 28.2/35ème 

	
	Délibération n°… du --/--/----
	
	
	
	
	


ATTENTION :
· pour les emplois à temps non complet, indiquer le temps de travail en heures minutes hebdomadaires ; 
· toute suppression de poste (l’augmentation ou la réduction du volume horaire constitue une suppression de poste suivie d’une création d’un nouveau poste) doit obligatoirement être précédée d’une saisine pour avis du Comité Social Territorial, sauf si cette modification est < ou égale à 10 % et sans conséquence pour le régime de retraite de l’agent.
· Ne porter aucun nom
· La délibération précède logiquement la déclaration de vacance d’emploi (DVE) faite sur le site emploi-territorial.fr.
· Il est recommandé d’ouvrir les emplois au niveau du cadre d’emplois mais il est possible de bloquer au niveau du grade.
· Il est possible de mettre plusieurs cadres d’emplois possibles pour le même emploi en conformité avec les Lignes Directrices de Gestion ; cela donne les perspectives d’évolution de carrière par poste offertes par la collectivité.
- Secrétaire de Mairie des communes de moins de 2 000 habitants : les adjoints administratifs au premier grade ne peuvent réglementairement pas occuper ce poste. 
- Secrétaire de Mairie des communes de plus de 2 000 habitants : le poste a vocation à être occupé par un agent de catégorie A 
-  D.G.S. à partir de la strate 2 – 10 000 habitants : les emplois fonctionnels sont ouverts aux seuls agents titulaires d’un grade de catégorie A

DELIBERATION DU CONSEIL  …   en date du .....................   CREANT OU MODIFIANT LE TABLEAU DES EMPLOIS  PERMANENTS    OBJET   : Modification du tableau des emplois permanents de la collectivité.   Le Maire (ou le Président),   VU  le code général des collectivités territoriales ,   VU  le code général de la fonction publique et notamment son article L313 - 1,   Considérant qu’il   appartient  à l’assemblée délibérante   de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet  nécessaires au fonctionnement des services,    ( L e  cas échéant)   Vu l’avis du Comité  Social Territorial   (en cas de suppression d’emploi   supérieure à 10 % ),   Considérant le   précédent   tableau des emplois adopté par  l’assemblée délibérante   le ..............................,   Considérant la nécessité de (créer ou supprimer) .........……..........(nombre) emploi(s)  relevant du cadre d’emplois des …  en raison de ...........................................................(motifs), ou   ( Exemple d’e xposé des faits)     Le Maire explique qu'en raison de l'augmentation conséq uente de la population suite à la construction du nouveau quartier  d'habitations, et en raison de l'installation de nouvelles entreprises sur la commune, les tâches incombant au secrétariat de   mairie deviennent de plus en plus importantes. Il informe égale ment l'assemblée de la réouverture d'une classe à l'école.   (Ex emple d’ex posé des motifs)     Il indique que compte tenu du nouveau visage que prend la commune, il convient de réorganiser les services de la  collectivité, d'une part en augmentant de  7   heures le   temps de travail  du poste   de secrétaire de mairie, pour permettre à  l'agent l'occupant, d'approfondir les dossiers importants, et d'autre part, en créant un service spécifique d'accueil du publ ic  qui permettrait de mieux recevoir les administrés. Enfin, il explique que l'augmentat ion du nombre d'élèves et la réouverture  d'une classe va engendrer des heures de ménage supplémentaires.   ( Exemple de p ropositions)     Il propose donc de supprimer l'actuel emploi  d’assistant de direction  de 2 8   heures et de créer un  emploi similaire d'une  durée de  35   heures, précisant que cet emploi serait à pourvoir au niveau du cadre d'emplois des rédacteurs ou des adjoints  administratifs.    En outre, il propose que l'emploi d'accueil du public soit pourvu  par un agent relevant du cadre d’emplois des adjoints  administratifs   ; la durée hebdomadaire de service pourrait être de 1 7 ,50 heures par semaine.    Enfin, pour répondre à la nécessité d'assurer l'entretien des locaux scolaires entraîné par l'ouverture d'une classe et  l'augmentation  du nombre des élèves, il suggère la création d'un poste  d’agent d’entretien des locaux scolaires , pour 1 7   heures  hebdomadaires , à pourvoir au niveau du cadre d'emplois des  Adjoints Techniques   Après en avoir délibéré le conseil municipal,   -   accepte les propositions du Mair e    -   propose  la création d’emplois    -   propose   la suppression de  ......................  (nombre)  emploi (s)   de ..............................................................  (désignation de(des) emploi(s)) , à temps complet  (ou non complet à r aison de ........... heures hebdomadaires).   -   fixe le nouveau tableau des emplois permanents de la collectivité tel qu'indiqué en annexe, à compter du  ….   -   autorise le Maire à procéder aux déclarations de vacance de poste et prendre les dispositions relatives au recrutement                                                                                             D élibéré en séance du .........                                                                                                  Le Maire (ou Président) ,    

